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Notre inspiration

Caleres a pour mission d’inspirer les gens à se sentir bien…un pied après l’autre! Chaque jour, nous sommes mis au 

défi d’accomplir cette mission dans un monde où le rythme du changement et la nécessité d'optimiser les occasions 

d’affaires ne font que s’accélérer. C’est pourquoi il est tellement important de constamment placer le client au 

centre de tout ce que nous faisons, d'agir avec intégrité en tout temps conformément à notre réputation et 

d’intégrer les valeurs fondamentales à la base de notre réussite continue.

Voilà en quoi consiste notre Code de conduite. Il a été élaboré pour renforcer ces valeurs fondamentales et nous 

aider à prendre les bonnes décisions d’affaires. Je vous demande de prendre le temps de vous familiariser avec le 

Code et de l’utiliser pour prendre des décisions d’affaires quotidiennes au nom de l’entreprise; nous pourrons ainsi 

continuer à donner vie à nos aspirations au profit de nos clients, nos associés, nos actionnaires et notre entreprise. 

J a y  S c h m i d t

P r é s i d e n t  e t  d i re c t e u r  g é n é r a l
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N o t r e  v i s i o n
U n  p o r t e f e u i l l e  d y n a m i q u e  e t  

c r o i s s a n t  d e  m a r q u e s  d e  
c h a u s s u r e s  a u t h e n t i q u e s ,  

f o n d é  s u r  u n e  c o n n a i s s a n c e  
a p p r o f o n d i e  d e s  

c o n s o m m a t e u r s ,  g é n é r a n t  
u n e  f i d é l i t é  e t  u n e  c o n f i a n c e  

i n é b r a n l a b l e s .  

N o t r e  o b j e c t i f
Inspirer  les gens à  se sent ir  b ien. . .un p ied 

après l ’autre.

N o s  va l e u rs

Passion

Curiosité

Créativité

Bienveillance

Responsabil ité

Ce qui nous 
unit



Notre Code

N O T R E  R E S P O N S A B I L I T É  C O M M U N E  – le  Code 

concerne tous les dir igeants ,  d irecteurs et  associés de 

l 'entreprise,  e t

tous les associés sont  tenus d 'examiner  le  Code et  d 'en 

prendre connaissance .  Nous avons la  responsabil i té  de faire  

preuve d’intégri té  dans nos act ions et  de sensibil ise r  en 

posant  des questions,  en divulguant l’information appropriée 

et  en signalant  les problèmes possibles à  nos superviseurs.

L'entreprise s’at tend également à  ce que vous respectiez 

toutes les autres poli t iques et  procédures de l’entreprise vous 

concernant ,  le  cas échéant ,  dont  plusieurs complètent  le  

présent  Code.   Cela comprend la  par t icipation à toute 

formation requise assignée.

Responsabil i tés supplémentaires des superviseurs – on 

s’at tend à ce que les superviseurs donnent l’exemple en 

agissant  avec intégri té  et  respect ,  en créant  des occasions de 

discuter  régulièrement de la  conduite  éthique,  en soutenant  

ouvertement la  poli t ique interdisant  les représail les,  en 

agissant  rapidement,  le  cas échéant ,  e t  en soll ici tant  l ’aide du 

service jur idique au besoin.

EN CAS DE DOUTE, INFORMEZ -VOUS! – Le présent  Code 

ne saurai t  t rai ter  de toutes les si tuations diffici les auxquelles 

nous pourr ions faire  face au travail  ni  résumer l’ensemble des 

lo is  et  poli t iques qui  pourraient  concerner  vos act ivi tés.  I l  a  

plutôt  été  rédigé pour  favoriser  les comportements éthiques,  

souligner  cer taines poli t iques et  nous encourager  à  

communiquer  avec franchise si  nous doutons de la  meil leure 

démarche à suivre.

Si  vous avez des doutes sur  la  façon de gérer  une si tuation ou 

sur  la  convenance d’une conduite  donnée,  évitez d’al ler  de 

l’avant .  Prenez plutôt  le  temps d’obtenir  des conseils  en 

parlant  à  votre  superviseur  ou au service des ressources 

humaines ,  en communiquant avec le  service jur idique à 

lwilson@caleres.com ou tburke@caleres.com, en composant 

le  numéro de la  l igne d’aide En avant  pour  l’intégri té  (voir  

page 7)  ou en soumettant  un rapport  en l igne à  l’adresse 

www.tnwinc .com/ca leres .

SIGNALER LES VIOLATIONS PRÉSUMÉES – si  vous 

découvrez une violat ion présumée du Code ou de toute loi  ou 

poli t ique en vigueur ,  votre  devoir  est  de la  signaler .
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Notre Code

L i g n e  d ’ a i d e  E n  a v a n t  p o u r  l ’ i n t é g r i t é  – la  l igne En 

avant pour  l’intégri té  est  une l igne d’écoute gratuite  et  

confidentiel le  accessible aux associés de Caleres par tout  dans 

le  monde,  24 heures sur  24,  tous les jours de l’année.  Des 

interprètes peuvent vous aider  ( frança is,  espagnol,  chinois,  

portugais,  i ta l ien et  vietnamien)  et  vos appels et  signalements 

peuvent demeurer  anonymes.

É.U.  et  Canada :  numéro sans frais :  1-877-468-5461

Chine :  Code d’accès :  10-811 puis composez le  numéro 

gratuit  877-468-5461

Ital ie :  Code d’accès :  800-172-444 puis composez le  numéro 

gratuit  877-468-5461

Vietnam :  Code d’accès :  1-201-0288 ou 1-228-0288 puis 

composez le  numéro gratuit  877 -468-5461.

Vous pouvez aussi  faire  un signalement en l igne à  

www.tnwinc .com/ca leres .  Si  vous ne pouvez pas téléphoner  

ni faire  de signalement,  veuil lez communiquer  avec 

lwilson@caleres.com ou tburke@caleres.com.

A B S E N C E  D E  R E P R É S A I L L E S  – l 'entrepr ise ne 

tolérera aucune forme de représail les contre une personne 

qui  signale de bonne foi  une infract ion présumée ou toute 

autre  préoccupation.  La « bonne foi » signifie  rédiger  un 

rapport  avec des intentions honnêtes et  fournir  tous les 

renseignements per t inents.  Les actes de représail les 

potentiels  te ls  que la  rétrogradation,  le  harcèlement ou la  

réduction de salaire  ou d’avantages sociaux sont  interdits .

Si vous croyez avoir  été  vict ime de représail les,  ut i l isez 

une des options décri tes dans le  Code pour  le  signaler .
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Notre équipe

Nous sommes fiers de toutes les relat ions que nous 

entretenons et  croyons que notre réussi te  est  int imement l iée 

à nos associés d’exception.  Chacun de nous joue un rôle 

important  et  nous méri tons tous d’être  trai tés avec dignité  et  

respect .  Nous croyons aussi  que nous nous devons d’être  

honnêtes et  de par tager  l’information entre nous de façon 

ouverte  et  t ransparente.

DIVERSITÉ – Notre pr incipe est  simple… nous lui  donnons 

vie! Nous croyons que le  fai t  de trouver ,  d 'embaucher  et  de 

fidéliser  du personnel  reflétant  divers antécédents ,  or igines 

ethniques,  genres,  styles de vie  et  systèmes de croyances peut  

nous aider  à  mieux sat isfa ire  les besoins de nos 

consommateurs var iés.  En favorisant  un milieu de travail  

d iversifié ,  nous créons un environnement inclusif qui  offre  à  

chacun d’entre nous des occasions de réussi te .

ÉGALITÉ DES CHANCES – Nous trai tons tous les associés et  

candidats de façon équitable et  offrons des possibil i tés 

d’emploi  égales sans égard à  la  race,  à  la  couleur ,  au sexe,  à  

la  rel igion,  à  l’or igine nationale,  à  l ’âge,  à  l’invalidi té ,  à  

l ’or ienta t ion sexuelle ,  à  l ’identi té  ou l’expression sexuelle ,  

au statut  d’ancien combattant ,  à  l ’information génétique 

protégée ou à tout  autre  facteur  sous la  protection d’une loi  

en vigueur .

RESPECT – Nous nous engageons à  créer  un environnement 

de travail  axé sur  le  respect  mutue l  et  exempt de toute 

discr imination et  de tout  harcèlement i l légaux.  Nous 

interdisons toute forme de comportements désapprouvés,  

discr iminatoires ou inappropriés,  dont  les blagues,  remarques 

ou tout  autre geste abusif posé pour  rabaisser  quelqu’un ou 

faire  preuve d’hosti l i té  envers lui  en raison de sa race,  sa  

couleur ,  son sexe,  sa  rel igion,  son or igine nationale,  son âge,  

son handicap,  son or ientat ion sexuelle ,  son identi té  ou son 

expression sexuelle ,  son statut  d’ancien combattant  ou autre ,  

créant  ainsi  un environnement de travail  int imidant ,  host i le  

ou offensant .

Vous voulez en savoir plus?  Consultez notre poli t ique sur  le  

respect  en milieu de travail  (Respect  in the Workplace 

Policy)  pour  en savoir  plus,  dont  ses disposit ions relat ives 

aux signalements et  à  la  lut te  contre les représail les.

SANTÉ ET SÉCURITÉ SUR LE LIEU DE TRAVAIL – Nous 

nous efforçons de maintenir  un l ieu de travail  propre,  

sécuri tai re  et  sain et  chacun doit  faire  de la  santé et  de la  

sécuri té  des pr ior i tés au quotidien.  Vous êtes tenu de 

respecter  toutes les lois sur  la  santé et  la  sécuri té  en vigueur ,  

ainsi  que l’ensemble des procédures de l 'entreprise dans nos 

instal lat ions .
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Notre 

équipe

Si vous pensez que la  sécuri té  d’un collègue ou d’un si te  de 

t ravail  est  menacée,  signalez - le  immédiatement à  votre 

superviseur  ou au service des ressources humaines.

VIOLENCE en milieu de travail  – Selon nous,  chacun mérite  

de travail ler  dans un environnement sécuri tai re  et  nous 

sommes tous responsables de créer  et  de maintenir  un tel  

environnement .  Les actes violents,  y compris les menaces et  

l ’ int imidation physiques et  verbales,  ne seront  jamais tolérés.

Les armes blanches et  à  feu,  les munit ions et  les explosifs 

sont  interdits  par tout  sur  les propriétés de l 'entreprise.  À 

certains endroits ,  la  loi  peut  prévoir  des exceptions l imitées à  

l ’ interdict ion des armes à  feu sur  les propriétés de 

l’entreprise.

Si vous décelez un comportement ou une activi té  qui  

menacent la  santé et  la  sécuri té  d’autrui ,  par lez 

immédiatement à  votre superviseur  ou au service des 

ressources humaines.

ABUS D'ALCOOL OU D'AUTRES DROGUES EN MILIEU 

DE TRAVAIL  – Tous les associés doivent  travail le r  à  l’abr i  

de l’influence de toute substance qui  pourrai t  avoir  une 

incidence sur  le  rendement,  le  jugement ou la  sécuri té  en 

milieu de travail .  I l  s’agit  entre  autres de l’abus de 

médicaments d’ordonnance dans la  mesure où i ls  

influenceraient  le  rendement d’un associé.

La consommation,  la  possession ou la  vente i l légales de 

produits  du cannabis et  de substances contrôlées au travail  ou 

dans les locaux de l’entreprise sont  interdites.  La 

consommat ion ou la  possession d’alcool  dans les locaux de 

l ’entreprise est  aussi  interdite ,  sauf dans le  cas d’événements 

sociaux donnés où cela aurai t  é té  autor isé à  l’avance.

L'entreprise se réserve le  droit  d’effectuer  des tests  de 

dépistage de drogue et  d’alcool  en ver tu de nos poli t iques,  e t  

te l  qu'autor isé par  la  législat ion locale.  

LIBERTÉ D'ASSOCIATION – Les associés ont  le  droit  à  la  

l iber té  d’associa t ion.
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Nos act ionnaires et  notre  entreprise

Nos actionnaires savent  que nous honorons nos engagements,  

maintenons des renseignements à  jour  et  améliorons sans 

cesse notre rendement.

MAINTIEN DE L'INTÉGRITÉ FINANCIÈRE – En tant  

qu'entreprise publique,  nous sommes légalement tenus de 

tenir  des registres complets et  exacts.  L'intégri té  et  

l 'exacti tude de ces registres nous aident  non seulement à  

prendre des décisions en interne,  mais fournissent  également 

la  base des déclarat ions de résultats ,  des rapports financiers 

et  d 'autres renseignements dest inés au public .

Si vous avez des préoccupations au sujet  des contrôles 

financiers de l’entreprise,  ou de la  comptabil i té ,  de la  

vér ificat ion ou d’autres dossiers financiers douteux,  vous 

devez les signaler  au Directeur  des affai res jur idiques,  au 

Comité de vér ificat ion du conseil  d’administ rat ion ou uti l iser  

toute autre  option de signalement figurant  dans le  Code.

Vous voulez en savoir plus? Consultez les procédures de 

signalement de dossiers comptables et  de vér ifica t ion douteux 

(Procedures for  Report ing Questionable Accounting and 

Audit ing Matters) .

TENUE DE LIVRES ET REGISTRES D'ENTREPRISE 

EXACTS  – Vous devez respecter  la  structure des contrôles 

internes de l 'entrepr ise,  e t  toutes les transactions touchant ses 

act ivi tés doivent  être  complètes,  exactes et  comptabil isées en 

temps opportun dans les l ivres de cet te  dernière.  Vous ne 

devez jamais falsifie r  un document,  faire  une entrée 

intentionnellement trompeuse dans les registres comptables 

ou les déclarat ions de l’entreprise,  ou approuver  des 

pratiques comptables « non enregis trées ».

Tous les comptes de dépenses commerc ia les doivent  être  

documentés et  enregistrés avec exacti tude.  Si  vous avez des 

doutes sur  la  convenance d’une dépense donnée,  consultez 

votre superviseur .  Toutes les demandes de remboursement 

doivent  sat isfa ire  les exigences décr i tes dans notre poli t ique 

sur  les déplacements (Travel  Policy) .

En plus de compiler  des dossiers exacts,  nous devons les 

gérer  et  les conserver  conformément aux poli t iques de 

l 'entreprise.  Nos registres incluent  tous les documents,  

fichiers,  feuil les de calcul ,  courr iels  et  autres données 

enregist rées,  à  la  fois écr i tes et  é lectroniques.
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Nos act ionnaires et  notre  entreprise

Certains documents ou dossiers peuvent être  nécessaires pour  

une enquête ou une vérificat ion ou une poursuite  judiciaire  et  

i ls  peuvent faire  l 'objet  d 'une retenue légale.  La retenue 

légale indique la  durée pendant laquelle  vous devez conserver  

les dossiers,  e t  les poli t iques de conservation courantes ne 

s’appliquent  pas aux documents ou aux renseignements 

faisant  l ’objet  d’une retenue légale.

Vous voulez en savoir plus? Consultez la  poli t ique mondiale  

sur  les déplacements (Global  Travel Policy) ,  la  poli t ique sur  

la  sécuri té  de l’informat ion (Information Securi ty Policy)  et  

la  poli t ique sur  la  conserva tion et  l ’él imination des 

documents (Records Retention and Disposal Policy)  de 

Caleres .  

PROTECTION DES ACTIFS DE L’ENTREPRISE – Nous 

avons tous la  responsabil i té  de protéger  les act ifs  de 

l ’entreprise contre la  per te ,  le  vol ,  le  gaspil lage ou 

l’ut i l isat ion abusive.  Les associés qui  se  l ivrent  au vol ,  à la  

fraude,  au détournement de fonds ou au détournement d 'act ifs  

de l’entreprise feront  l’objet  de mesures disciplinaires 

pouvant al ler  jusqu’au congédiement.

BIENS MATÉRIELS – Les actifs  de notre entreprise,  y 

compris nos magasins,  nos stocks,  nos instal lat ions,  nos 

fournitures,  notre  matér iel  e t  notre  équipement (y compris 

nos appareils  té léphoniques et  mobiles)  ont  été  acquis grâce à  

un travail  acharné et  à  des dépenses importantes .

Ces biens doivent  être  adéquatement ut i l isés à  des fins 

professionnel les,  même si  vous pouvez parfois les ut i l iser  à  

des fins personnelles,  entendu que vous respectez les 

poli t iques de l 'entreprise .

Nous nous fions à  des systèmes et  réseaux informatiques pour  

exploiter  efficacement notre entreprise.  Vous ne devez pas 

uti l iser  l ’équipement et  les systèmes de l 'entreprise dans le  

cadre d’activi tés i l légales ou inappropriées,  comme la  

pornographie ou à d’autres fins inappropriées,  e t  vous devez 

respecter  les exigences de sécuri té  en vigueur .

Vous voulez en savoir plus? Consultez la  Poli t ique de sécuri té  

de l ' informat ion.

RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELS ET EXCLUSIFS –

Les actifs  de l 'entrepr ise désignent plus que les biens 

matérie ls.  Les renseignements confidentiels et  exclusi fs 

représentent  un actif  important  de l 'entreprise et  nous devons 

tous adopter  des mesures raisonnables pour  les protéger .  Par  

exemple,  les prévisions de ventes et  de bénéfices,  les 

nouveaux produits  ou les plans marketing,  les plans d’affai res 

stratégiques et  l ’informat ion sur  les acquisi t ions potentiel les.
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Nos act ionnaires et  notre  entreprise

Vous pourr iez,  à  l ’occasion,  devoir  échanger  des 

renseignements avec un fournisseur  ou un t iers proposant  de 

faire  affaire  avec l 'entreprise.  Vous ne devez jamais par tager  

de renseignements confident ie ls  ou exclusi fs avec un t iers 

sans en être  préalablement autor isé par  le  service jur idique.

N’oubliez pas que vous devez aussi  mainteni r  la  

confidential i té  des renseignements confident ie ls  et  exclusi fs 

de l 'entreprise après votre départ .  Si  vous pensez que des 

renseignements confident ie ls  ou exclusi fs ont  été  ut i l isés ou 

divulgués de façon inappropriée ,  signalez - le  à  votre 

superviseur ,  au service jur idique ou à une autre enti té  

réper tor iée dans le  Code.

RENSEIGNEMENTS À DIFFUSION RESTREINTE – Nous 

faisons preuve d’ouverture et  de transparence quant à  la  

façon dont l 'entreprise ut i l ise  les renseignements personnels 

de nos consommateurs et  associés.

L’entreprise a  mis en place des mesures de protection 

physiques,  informatiques et  procédurales pour  protéger  les 

renseignements contre toute divulgation non autor isée.

Les renseignements personnels ne doivent  être  ut i l isés qu’aux 

fins professionnelles légit imes de l 'entreprise et  vous devez 

respecter  toutes les exigences en matière de sécuri té  et  de 

protection des données en vigueur .  L'entreprise

restreint  l ’ut i l isa t ion de l’information hautement sensible aux 

individus qui  ont  besoin de la  connaître  et  qui  ont  reçu une 

formation leur  permettant  de la  gérer  correctement .

Vous avez la  responsabil i té  de respecter  les exigences de 

sécuri té  et  de protection des données en vigueur ,  a insi  que 

toutes les poli t iques de l 'entreprise .

Vous voulez en savoir plus? Consultez la  Poli t ique de sécuri té  

de l ' informat ion.  

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE – Certains de nos act ifs  les 

plus précieux comprennent les droits  de propriété  

intel lectuelle ,  qui  sont  protégés par  la  loi .  La propriété  

intel lectuelle  englobe les marques de commerce ,  droits  

d’auteur ,  brevets,  logos et  toute autre  bien intangible.

La société s’at tend à ce que chacun reconnaisse et  respecte 

nos droits  de propriété  intel lectue lle  relat ifs  à  nos marques et  

technologies,  e t  nous respectons de même ceux d’autrui .  Vous 

ne devez donc jamais ut i l iser  toute propriété  intel lectuelle  

d’autrui  sans la  permission de son propriétaire  ou tout  autre  

droit  légal  connexe.  Vous ne devez pas,  par  exemple ,  copier  

des extrai ts  d’enregistrements audio ou
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Nos act ionnaires et  notre  entreprise

de bandes vidéo,  de médias sociaux,  de fi lms,  de si tes Web,  de 

l ivres,  de magazines,  de journaux,  de produits  ou de 

programmes informat iques.   

Les outi ls  d 'intel l igence ar t ificiel le  ( IA) tels  que ChatGPT, 

Google Bard,  Microsoft  Copilot ,  DALL-E et  d 'autres 

présentent  de nombreux avantages en tant  qu'outi ls  de travail .  

Caleres soutient  l 'ut i l isat ion d 'outi ls  d 'intel l igence ar t ificiel le  

pour  améliorer  votre  travail ,  à  condit ion qu'i ls  soient  ut i l isés 

de manière responsable et  conformément à  la  poli t ique 

d 'ut i l isat ion acceptable de l ' intel l igence ar t ificiel le .  

Vous voulez en savoir plus? Consultez la  poli t ique d 'ut i l isat ion 

acceptable de l ' intel l igence ar t ificiel le  ( Artificia l Intel l igence 

Acceptab le Use Policy) .  Pour  toute question sur  les ressources 

que vous pouvez et  ne pouvez pas ut i l iser ,  communiquez avec 

le  service jur idique.

PRÉVENTION DES CONFLITS D'INTÉRÊTS – Nous avons 

l ’obligation,  envers nos act ionnaires et  chacun de nous,  de 

prendre des décisions d’affai res objectives dans le  meil leur  

intérêt  de l 'entreprise.  I l  pourrai t  y avoir  confl i t  d’intérêts 

lorsque vos intérêts personnels ou votre par t icipation à une 

si tuation interfèrent  avec votre capacité  d’effectuer  votre 

t ravail  de façon objective et  de servir  les intérêts de 

l 'entreprise.  Vous devez donc éviter  les gestes ou les relat ions 

qui créent  un confl i t  d’intérê ts ou qui  en donnent l’apparence .

Si,  par  exemple,  vous (ou un membre de votre famille  

immédiate)  possède des intérêts financiers importants dans 

une organisat ion concurrente

de l 'entreprise ou qui  en est

le  fournisseur  ou le  cl ient ,  vous pourr iez être  tenté de 

favoriser  ladite  organisat ion plutôt  que l 'entrepr ise dans vos 

décisions d’affaires.  Ce genre de si tuations augmenterai t  la  

probabil i té  qu’i l  y ai t  confl i t  d’intérê ts réel  ou potentiel .

Voici  d’autres exemples courants de si tuations propices aux 

confl i ts  d’intérêts :  t ravail le r  pour  un concurrent ,  fournisseur  

ou cl ient  de l 'entreprise ,  faire  affaire  avec des entreprises 

détenues ou dir igées par  des membres de votre famille  

immédiate* ou des amis int imes ou avoir  un second emploi  

qui  interfère avec votre travail  pour  l 'entreprise.

Vous devez signaler  tout  confl i t  d’intérêts possible à  votre 

superviseur  et  au service jur idique.

*Aux fins de la  présente section,  les membres de la  famille  

immédiate incluent  votre  conjoint(e)  et  vos enfants,  frères et  

sœurs,  belle -mère et  beau-père,  beaux-fi ls  et  bel les -f i l les,  

beaux-frères et  belles -sœurs e t  toute  personne vivant  dans 

votre foyer  (à  l’excep tion de vos employés) .
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Nos act ionnaires et  notre  entreprise

OCCASIONS D’AFFAIRES – Vous avez la  responsabil i té  de 

promouvoir  les intérêts légit imes de l’entreprise lorsqu’une 

occasion de le  faire  se présente,  e t  vous ne devez pas profi ter  

personnellement d’une occasion que vous avez découverte  en 

uti l isant  les renseignements,  les biens de l’entreprise ou votre 

poste.  Vous ne pouvez pas non plus ut i l iser  les 

renseignements ou les biens de l 'entreprise,  pas plus que 

votre poste,  à  des fins de gains personnels .

CADEAUX ET DIVERTISSEMENTS D’AFFAIRES –

L’échange de cadeaux et  la  par t icipation à des 

diver t issements d’affai res peuvent permettre  de créer  et  

d’entreteni r  de bonnes relat ions professionnel les avec nos 

clients,  fournisseurs et  vendeurs,  mais vous devez faire  

preuve de jugement lorsque vous offrez ou recevez des 

cadeaux ou diver t issements professionnels.

En offrant  ou acceptant  des cadeaux ou des diver t issements,  

vous pourr iez avoir  de la  difficul té  à  prendre des décisions 

d’affai res objectives ou donner  l’impress ion de favoriser  

cer tains cl ients,  fournisseurs ou vendeurs.

En général ,  les ar t icles suivants ne doivent  ni  être  offer ts  ni  

acceptés :

tout  don en espèces;

Les cadeaux d’une valeur  de 75 $ et  plus;

Les cadeaux ou diver t issements qui  pourraient  être  

interprétés comme un pot -de-vin ou un paiement ,  ou perçus 

comme une tentat ive d’influencer  un jugement juste  et  

impart ial :

Les cadeaux ou diver t issements qui  enfreignent une loi  ou 

un règlement ;

De plus,  bon nombre de nos cl ients de la  vente au détai l  

possèdent des poli t iques qui  interdisent  à  leurs employés de 

recevoir  des cadeaux ou diver t issements de la  par t  de 

fournisseurs.  I l  vous est  interdit  d’offr ir  un cadeau ou un 

diver t issement à  quiconque appartenant  à  une entreprise dont 

les poli t iques en interdisent  la  réception.

Si vous n’êtes pas cer tain qu’i l  soi t  approprié  de donner  ou 

d’accepter  un cadeau ou un diver t issement,  communiquez 

avec le  service jur idique.
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Nos act ionnaires et  notre  entreprise

ÉVITER LES DÉLITS D’INITIÉ – Vous pourr iez prendre 

connaissance de renseignements importants sur  l’entreprise 

avant  qu’i ls  ne soient  rendus publics.  Tous les 

renseignements non publics ( renseignements qui  n’ont  pas été  

divulgués au public)  concernant  l 'entrepr ise sont  jugés 

confidentiels .  Les renseignements non publics sont  jugés 

« importants » s’i ls  peuvent influencer  la  décision d’acheter  

ou de vendre des act ions de l 'entreprise.

Si  vous êtes en possession de renseignements non publics 

importants,  vous ne pouvez pas légalement négocier  les 

actions de l’entrepr ise (« déli t  d’ini t ié »).  Vous enfreindrez 

aussi  des lois si  vous transmet tez des renseignements non 

publics à  des personnes en dehors de l’entreprise,  dont  des 

membres de votre famille ,  amis,  associés commerciaux et  

invest isseurs ,  qui  pourraient  négocier  des act ions ou prendre 

des décisions de placement en fonction desdits  

renseignements .

Les normes relat ives aux opérat ions d’ini t ié  et  aux opérat ions 

sur  t i t res à  des fins personnelles s’appliquent  aussi  aux 

membres de votre famille  vivant  avec vous,  à  toute autre  

personne résidant  sous votre toi t  e t  aux membres de votre 

famille  qui  pourraient  vous consulte r  avant  de négocier  des 

actions de l 'entreprise.  Vous êtes responsable des transactions 

de l’une ou l’autre  de ces personnes et ,  par  conséquent ,

i l  vous incombe de les informer de la  nécessi té  de vous 

consulter  avant  qu’el les ne négocient  des act ions de 

l’entreprise.

Les déli ts  d’ini t ié  pourraient  avoir  de graves conséquences,  

dont des amendes civi les,  des sanctions jur idiques et  

l ’emprisonnement.  Communiquez avec le  service jur idique 

pour  toute question.
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Nos par tenaires  commerciaux

La transparence est  le  fondement d’un bon par tenar iat  

d’affai res et  l 'entreprise croit  que nous devons toujours 

t ravail ler  de façon équitable avec nos par tenaires 

commerciaux.

AVANTAGE INJUSTE – Vous ne devez jamais t i rer  

d’avantage injuste  de quiconque en vous l ivrant  à  des 

pratiques déloyales,  comme la  manipula t ion,  la  dissimulat ion,  

la  falsificat ion,  la  présentat ion erronée de fai ts  importants ou 

toute autre  opérat ion ou prat ique déloyale.

Vous ne pouvez jamais posséder  de renseignements exclusi fs 

ou de secrets commerciaux obtenus sans le  consentement du 

propriétaire  ni  encourager  des employés d’autres entreprises,  

anciens ou actuels,  à  nous les divulguer .

LOIS ANTITRUST ET TARIFICATION – Les lois anti trust  

sont  conçues pour  promouvoir  des pr ix concurrent ie ls  et  une 

concurrence loyale sur  le  marché.  Certaines si tuations 

augmentent  le  r isque de comportement i l légal  et  

anticoncur rentiel ;  e l les doivent  par  conséquent être  évitées.

Dans vos communications avec nos concurrents,  vous ne 

pouvez pas discuter  des pr ix de l 'entrepr ise,  d isposit ions 

pr ises pour  stabil iser  les pr ix,  condit ions de crédit ,  

promotions,  rabais,  p lans stratégiques,  divisions ou 

affec ta t ions des marchés,  boycotts  de fournisseurs ou autres 

renseignements de nature concurrentiel le .

Les lois anti trust  interdisent  toute entente entre  les vendeurs 

et  les cl ients dans le  but  de fixer  le  pr ix auquel  ces derniers 

revendront le  produit  concerné.  Vous ne devez donc jamais 

convenir  de restr ict ions relat ives à  la  revente sans obtenir  des 

conseils  jur idiques préalables .

N’oubliez pas qu’i l  n’est  pas nécessai re  qu’i l  y ai t  un 

document officiel  signé pour  qu’i l  y ai t  une entente ou un 

accord qui  puisse présenter  des problèmes en ver tu des lois 

anti trust .
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Notre communauté

En tant  que leader  du secteur  de la  chaussure,  nous nous 

engageons à  agir  en tant  qu’entreprise socialement 

responsable .

RESPECT DE LA LOI – Nous devons respecter  les 

différentes lois et  réglementat ions en vigueur  là  où nous 

vivons et  t ravail lons.  Nous ne pouvons pas par t iciper  aux 

activi tés i l légales de nos associés,  c l ients,  fournisseurs ou 

autres par tenaires d’affaires ni  les approuver ,  e t  ce,  quelle  

qu’en soit  la  raison.

CONTRÔLES DU COMMERCE INTERNATIONAL – Nous 

faisons des affaires à  l’échelle  internationale et  nous devons 

respecter  les mesures américaines en matière de contrôle à  

l ’ importa t ion et  à  l’exporta t ion,  les restr ict ions commerciales 

et  les lois anti -boycot t  par tout  dans le  monde,  ainsi  que la  

réglementat ion commerciale  en vigueur  dans les endroits  où 

nos act ivi tés nous mènent.

Ces lois peuvent être  complexes et  nous obliger  à  payer  des 

taxes et  des droits ,  à  obtenir  une l icence ou à présenter  

cer tains documents.  Pour  toute question concernant  le  

commerce international ,  communiquez avec le  service des 

douanes ou le  service jur idique.

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION ET DES POTS -DE-VIN –

Aux États-Unis et  dans de nombreux autres pays,  i l  est  i l légal  

de fournir ,  d 'offr ir  ou d 'accepter  une commiss ion occulte  ou un 

pot-de-vin.  La corruption,  la  malhonnêteté  et  la  fraude peuvent 

se présenter  sous plusieurs formes,  dont  l’offre de pot -de-vin 

aux représentants d’une autre  entreprise,  un détournement de 

fonds,  des commissions occultes,  l ’al téra t ion des documents de 

l’entreprise ou toute autre  act ivi té  frauduleuse.

L'entreprise interdit  toute forme de corruption.  Si  quelqu’un 

vous approche dans le  but  de vous corrompre ou à d’autres fins 

professionnel les inappropriées,  communiquez avec le  service 

jur idique.

FOREIGN CORRUPT PRACTICES ACT (FCPA) – La FCPA 

rend i l légal  le  fai t  de soudoyer  des agents publics étrangers 

pour  obtenir  des faveurs commerc ia les.  Les pots -de-vin peuvent 

se présenter  autrement que sous la  forme d’un paiement en 

espèces :  I l  pourrai t  s’agir  d’un diver t issement extravagant 

offer t  à  un fonctionnaire ou de l’achat  d’un bien de ce dernier  à  

un pr ix dépassant  largement sa juste  valeur  marchande.

Vous ne devez jamais offr ir ,  promettre  ou fournir  quoi  que ce 

soit  de valeur  à  un fonctionnaire pour  obtenir  ou conserver  des 

ententes commerciales .  Ce pr incipe concerne tous les associés,  

quel  que soit  l ’endroit  où i ls  se  trouvent.
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Notre communauté

Vous ne pouvez pas embaucher  de t iers,  dont  un consultant ,  

un agent  ou tout  autre intermédia ire pour  verser  un pot -de-vin 

ou offr ir  un objet  de valeur  afin d’influencer  la  décision d’un 

gouvernement.  Vous pourr iez même être  coupable de 

corruption si  vous ne saviez pas,  mais aur iez dû savoir  que le  

paiement étai t  dest iné à  un fonctionnaire.

La violat ion de la  FCPA pourrai t  avoir  des conséquences 

graves,  notamment des sanctions pénales et  c ivi les pour  

l ’entreprise,  a insi  qu’une peine d’emprisonnement potentiel le  

pour  les personnes impliquées dans la  violat ion.

En raison de la  complexité  des lois en la  matière,  

communiquez avec le  service jur idique si  vous avez des 

questions ou des doutes au sujet  de vos act ions.

Vous voulez en savoir plus? Consultez la  poli t ique mondiale  

de lut te  contre la  corruption (Global  Anti -Corruption Policy) .

PARTICIPATION À DES ACTIVITÉS POLITIQUES –

L'entreprise encourage la  par t icipation individuelle  au 

processus poli t ique.  Puisque celle -ci  doit  refléter  votre 

propre intérêt  et  votre  propre point  de vue,  vous devriez le  

faire  en dehors de vos heures de travail  e t  avec vos propres 

ressources.

Si  vous exprimez votre opinion publiquement ,  vous devez 

affirmer clairement que vous ne parlez pas au nom de 

l 'entreprise ou que l 'entreprise n’appuie pas votre point  de vue.  

Si vous contr ibuez à  une campagne électorale ,  assurez -vous 

également de ne pas dire  ou laisser  entendre que la  contr ibution 

provient  de l 'entreprise.

Vous voulez en savoir plus? Communiquez avec le  service 

jur idique pour  toute question.

COMMUNICATION AVEC LE PUBLIC – En général ,  seuls les 

porte-paroles de l’entreprise peuvent représenter  cet te  dernière 

auprès du public  ou des médias.  Par  conséquent,  si  vous recevez 

une demande de renseignements d’une personne -ressource de 

l ’extér ieur  au sujet  de l 'entreprise,  vous devez la  transmett re  à  

nos services des communications d 'entreprise ou des relat ions 

avec les invest isseurs.

Vous voulez en savoir plus? Consultez la  poli t ique de 

communication les communications d’entrepr ise (Corporate 

Communica tions Policy)  de Caleres et  de médias sociaux de 

Caleres.
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Adminis trat ion du Code

L’avocat  général  est  responsable d’administ rer  le  Code sous 

la  direct ion du Comité de vér ifica t ion du conseil  

d’adminis trat ion et  avec l’aide de représentants désignés,  le  

cas échéant .

ENQUÊTE ET INTERVENTION – L’entreprise prend au 

sér ieux toutes les violat ions potentiel les du Code et  mènera 

une enquête approfondie sur  toute violat ion potentiel le  

présumée.  Des experts  en la  matière pourraient  par t iciper  

auxdites enquêtes et  ces dernières seront  toutes conduites 

avec respect ,  équité  et  cohérence.

Si  une al légation est  fondée,  des mesures appropriées seront  

pr ises,  incluant  des mesures disciplinaires pouvant al ler  

jusqu’au congédiement.

ABSENCE DE REPRÉSAILLES – L'entreprise pense que la  

communication ouverte des problèmes et  préoccupations sans 

peur  de représail les ou de vengeance est  vi tale .  Elle  ne tolère 

donc pas les représail les de tout  genre contre quiconque 

signale,  de bonne foi ,  une violat ion possible de notre Code ou 

soulève des préoccupat ions concernant  une conduite  contraire  

à l’éthique.  Les actes de représail les potentiels  comprennent 

des act ions tel les que la  rétrogradat ion,  le  harcèlement ou la  

réduction de salaire  ou d’avantages sociaux et  sont  interdits .

DÉROGATIONS AU CODE – Le consei l  d ’adminis t ra t ion  do i t  

approuver  tou te  dérogat ion  à  tou te  d isposi t ion  du  présen t  Code et  

l 'en t repr ise  en  fera  la  d ivu lgat ion  publ iquement  comme l ’exige la  

lo i .

LIGNE DE DÉNONCIATION 24/7  – L'en t repr ise  respecte  tou tes  

les  lo is  appl icab les  régissan t  la  p ro tect ion  des  dénonciateurs  en  

p lus  de  la  p ro tect ion  cont re  les  représai l les  po ten t ie l les  te l les  que 

la  ré t rogradat ion ,  le  harcèlement  ou  la  réduct ion  du  sala i re  ou  des  

avantages  sociaux.

Vous pouvez s ignaler  tou te  p réoccupat ion  au  su je t  d ’un  

comportement  inappropr ié  à  la  l igne de dénonciat ion  En avant  pour  

l ' in tégr i té ,  exp lo i tée  par  une en t repr ise  externe qu i  o ffre  des  

services  semblab les  à  d ’au t res  grandes  en t repr ises .  Vous pouvez 

déposer  un  rappor t  à  l 'adresse  www.tn winc. co m/cal eres ou  appeler  

gratu i tement  en  u t i l i san t  les  codes  d 'accès  su ivan ts  ( le  cas  

échéant ) :

É.U.  e t  Canada :  numéro  sans  frais :  1 -877-468-5461

Chine :  Code d’accès :  10 -811  pu is  composez le  numéro  gratu i t  

877-468-5461

I ta l ie :  Code d’accès :  800 -172-444  pu is  composez le  numéro  

gratu i t  877 -468-5461

Vietnam :  Code d’accès :  1 -201-0288  or  1 -228-0288  pu is  composez 

le  numéro  gratu i t  877 -468-5461
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Afin de faciliter la lecture du présent texte, nous avons employé le masculin comme genre neutre pour désigner

aussi bien les femmes que les hommes.

http://www.tnwinc.com/caleres
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